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Vous traiterez l’un des deux sujets au choix : 

 

Sujet théorique : 

 

« Les droits propres de l’associé » 

 

Sujet pratique : 

 

Cour de cassation chambre commerciale 

Audience publique du 18 décembre 2012 

 

Publié au bulletin 

  

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que le 2 octobre 2001, Mme X...et MM. Y..., Z..., A..., 

E..., D...et B..., médecins, ont constitué une société par actions simplifiée dénommée 

Clinique esthétique de Paris Spontini (la société CEPS) ayant pour objet l’exploitation 

d’une clinique ; que M. B... était membre du Comité de direction de la société CEPS ; 

que le 2 avril 2003, MM. B... et D... ont cédé leurs actions à leurs confrères ; que le 
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21 février 2005, ces derniers ont cédé leurs actions à la Compagnie générale de 

santé ; que reprochant à M. B... et à M. C..., notaire et beau-frère de ce dernier, 

d’avoir au mois de janvier 2003 fait l’acquisition, par sociétés interposées, de 

l’immeuble dans lequel était exploitée la clinique, alors que le premier connaissait 

l’objectif poursuivi par les autres associés d’acquérir cet immeuble en leur nom 

propre, et alors que le second avait reçu mandat de négocier l’opération pour leur 

compte, Mme X... et MM. Y..., Z..., A... et E... les ont fait assigner en paiement de 

dommages-intérêts ; que M. D... est intervenu volontairement à l’instance ;   

 

Sur le second moyen, pris en sa première branche :   

 

Vu les articles L. 227-8 et L. 225-251, alinéa 1, du code de commerce ;   

 

Attendu que pour rejeter les demandes dirigées contre M. B..., la cour d’appel retient, 

par motifs propres et adoptés, que si l’opération d’acquisition de l’immeuble litigieux 

a été mise en œuvre sans la moindre transparence à l’égard des autres associés, la 

seule indélicatesse de M. B... dans son comportement ou la recherche à son seul 

profit d’une opération financièrement avantageuse ne suffisent pas à caractériser 

une faute de ce dirigeant envers ses associés ; qu’il retient encore qu’une violation 

par M. B... de ses obligations d’associé et de membre du comité de direction de la 

société CEPS ne peut être retenue à son encontre puisque ce n’est pas en sa qualité 

d’associé ou de dirigeant de cette société qu’il a agi en participant à l’opération 

d’acquisition par le biais d’un crédit-bail ;   

 

Attendu qu’en statuant ainsi, alors qu’elle constatait que M. B..., dirigeant de la 

société CEPS, avait laissé les autres associés dans l’ignorance de l’opération 

d’acquisition pour son compte personnel d’un immeuble que les associés 

entendaient acheter ensemble pour y exercer leur activité, ce dont il résultait que ce 

dirigeant avait manqué à son devoir de loyauté envers eux, la cour d’appel a violé les 

textes susvisés ;   

 

PAR CES MOTIFS, et sans qu’il y ait lieu de statuer sur le dernier grief :   

 

CASSE ET ANNULE 


